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Texte de la question

Mme Claire O'Petit attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la rédaction de l'article L.
222-5 du code de l'action sociale et des familles. L'avant dernier alinéa de cet article dispose que, sur décision du
président du conseil départemental, « peuvent être également pris en charge à titre temporaire par le service chargé
de l'aide sociale à l'enfance les mineurs émancipés et les majeurs âgés de moins de vingt et un ans qui éprouvent des
difficultés d'insertion sociale faute de ressources ou d'un soutien familial suffisants ». Selon une étude de l'Office
national de l'action sociale (ODAS) publiée en mai 2018, il s'avère que « dans plus de la moitié des départements, la
baisse du nombre de contrats jeune majeur dépasse 10 % » et que « dans tous les cas, ces contrats ont des durées de
plus en plus courtes ». Alors que les jeunes majeurs non défavorisés voient la durée de leur prise en charge par le
cercle familial pour leurs études et leur logement augmenter, ce désengagement départemental risque de concourir à
accentuer la marginalisation des jeunes majeurs les plus défavorisés. Compte tenu de l'état actuel des finances
publiques et des relations État-collectivités territoriales, il apparaît difficile de faire peser sur les départements une
nouvelle obligation. Elle lui demande ce qu'elle compte entreprendre pour remédier à cette tendance.

Texte de la réponse

  Dans le contexte actuel de crises économiques récurrentes et d'affaiblissement du lien social, le passage à l'âge
adulte et à l'autonomie se révèle souvent long et difficile, ces difficultés étant démultipliées pour les jeunes
marqués par des situations de vulnérabilité, qu'il s'agisse des jeunes pris en charge ou sortants de l'Aide sociale à
l'enfance (ASE). La question de l'autonomie des jeunes sortants de l'ASE est complexe car ils sont souvent peu
préparés à cette échéance par les services qui les prennent en charge. D'une part, sur un plan psychologique, ils ont
été fragilisés par un passé difficile marqué par des négligences, voire des maltraitances et souvent des ruptures. Ils
présentent souvent des troubles psychiques liés à ce passé. Le réseau social et familial peut être destructuré, absent,
voire hostile. Par ailleurs, l'articulation entre les acteurs et les dispositifs spécifiques et de droit commun est
difficile ce qui ne facilite pas l'accès à l'autonomie de ces jeunes. Pour les jeunes pris en charge par l'ASE, plus le
parcours de prise en charge a été chaotique et plus l'entrée dans la majorité et l'autonomie est difficile. La
mobilisation des conseils départementaux, qui dans le prolongement de leurs missions de protection de l'enfance,
permet d'assurer un accompagnement de ces jeunes majeurs jusqu'à 21 ans destiné à favoriser leur insertion, avec la
mise en place de contrats jeunes majeurs. Au 31 décembre 2016, 299 600 mineurs et 20 900 jeunes de moins de 21
ans bénéficiaient d'une mesure de protection de l'enfance en France (aide sociale à l'enfance). Les mesures prises
par la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l'enfant ont posé des jalons pour améliorer l'accompagnement
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 vers l'autonomie de ces jeunes. Ces mes ures sont, notamment de la mise en place d'un entretien à 17 ans pour
préparer un projet d'accès à l'autonomie (article 15) et la signature d'un protocole partenarial départemental, afin de
mieux accompagner l'accès à l'autonomie des jeunes pris en charge ou sortant des dispositifs de l'aide sociale à
l'enfance et de la protection judiciaire de la jeunesse, entre les acteurs de la formation, de l'emploi, de la santé, du
logement… (article 17). En prolongement de la loi de 2016, des travaux ont été entrepris récemment pour mettre en
place des passerelles spécifiques entre les services de l'ASE des conseils départementaux et le service public de
l'emploi via l'inscription des jeunes de l'ASE dans l'instruction relative à la mise en œuvre du parcours
d'accompagnement contractualisé vers l'emploi et l'autonomie (PACEA) et de la Garantie jeunes du 17 mai 2018. Il
s'agit de mobiliser les acteurs de l'ASE et des missions locales pour qu'ils travaillent conjointement avec le jeune,
en amont de sa sortie du dispositif de protection de l'enfance, à l'élaboration d'un projet d'accès à l'autonomie
adapté aux compétences, envies et besoins du jeune. L'information de ces jeunes sur leur droit à un
accompagnement vers l'emploi et l'autonomie, mis en œuvre par les missions locales à partir de 16 ans, favorisera la
lisibilité pour les jeunes et les professionnels de l'ASE de toutes les facettes de la politique d'insertion
professionnelle qu'ils peuvent mobiliser. Enfin, si le jeune de l'ASE souhaite bénéficier d'un accompagnement socio-
professionnel, la réalisation du diagnostic prévu en amont du PACEA permettra de renforcer l'évaluation des
capacités et besoins des jeunes de l'ASE et d'élaborer une orientation et une aide la plus adaptée possible. Cette
disposition favorisera une prise en charge globale articulant protection et insertion professionnelle et facilitera
l'accès de ces jeunes en parallèle de la prise en charge ASE aux dispositifs de droit commun spécifiquement dédiés
aux jeunes. Dans cette même perspective, les stratégies en cours d'élaboration (stratégie de prévention et de la lutte
contre la pauvreté des enfants et des jeunes, stratégie nationale pour la protection de l'enfance et le plan
quinquennal pour le logement d'abord et la lutte contre le sans-abrisme 2018-2022) prévoient des mesures pour
notamment améliorer la préparation à la sortie de l'ASE, articuler les prestations offertes par les conseils
départementaux aux jeunes majeurs de 18 à 21 ans et les dispositifs de droit commun notamment
d'hébergement/logement ou d'accompagnement vers l'emploi, pour qu'aucun jeune ne sorte sans solution.
Parallèlement, des travaux d'étude sont engagés d'une part pour mieux connaître le profil et la situation des jeunes
de 16 à 21 ans accompagnés par les services de l'ASE et d'autre part pour avoir une meilleure connaissance des
pratiques des conseils départementaux en la matière. Il s'agit également d'évaluer les besoins de jeunes et leur
niveau d'autonomie afin de mieux les accompagner dans leur insertion sociale et professionnelle. Enfin, des travaux
seront lancés fin 2018 sur la situation des jeunes, les plus en risque de rupture, qui sortent de l'ASE dès leur
majorité soit selon leur propre volonté soit parce qu'ils se sont vu refuser ou écourter une prolongation de leur prise
en charge par l'ASE. Il s'agit de prévoir des solutions adaptées permettant à certains de revenir solliciter l'ASE en
allant au-devant d'eux et pour d'autres d'offrir des modes d'accompagnement à bas seuil d'exigences afin d'éviter
une rupture avec les institutions et plus largement le groupe social.
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